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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-27-00017

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

EARL GERAY PATRICK (28)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-06-27-00017 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

EARL GERAY PATRICK (28) 4



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
@ : ddt-sea-btr@eure-et-loir.gouv.fr
Tél. : 02.37.20.40.45

Dossier n° : 25.28.154
Logics : 024202506200256-001

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de 7.7210 ha soit une SAUP1 de 7.7210 ha

stués sur la commune de CLOYES-LES-TROIS-RIVIERES
Parcelles : ZB28 ; ZB14 ;

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 27/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre 
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément 
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 27/10/2025, si  aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A  votre  demande,  une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen 
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir

et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
Le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Le Directeur départemental des territoires
à
EARL GERAY PATRICK

2 Lieu-dit Les Ternes

41240 BINAS
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-24-00010

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

GAEC DE L'EPINAY - Monsieur SINGLAS Arnaud

(28)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-06-24-00010 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

GAEC DE L'EPINAY - Monsieur SINGLAS Arnaud (28) 6



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.162

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 205 ha 63 a 75 ca

situés sur les communes de CHASSANT, COMBRES, LA CROX DU PERCHE,
FRAZÉ, MONTIGNY LE CHARTIF et THIRON-GARDAIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/10/2025, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM 

Annexe consultable auprès du service émetteur

Le Directeur départemental
à
Monsieur SINGLAS Arnaud
Au sein du GAEC DE L’EPINAY
L’Epinay
28480 CHASSANT
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-12-00012

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Madame MAGUET EVA MARYLINE JULIE (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
@ : ddt-sea-btr@eure-et-loir.gouv.fr
Tél. : 02.37.20.40.45

Dossier n° : 25.28.145
Logics : 024202502288063-001

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de 28.5994 ha soit une SAUP1 de 28.5994 ha

stués sur les communes de 

TREMBLAY-LES-VILLAGES : ZA25 ; ZA24 ; ZA21 ; ZA23 ; ZA22 ; ZA19 ; ZA18 ;

SERAZEREUX : ZB10 ;

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre 
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément 
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/10/2025, si  aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A  votre  demande,  une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen 
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir

et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Le Directeur départemental des territoires
à
Madame MAGUET EVA MARYLINE JULIE

lieu dit la garenne

28170 SERAZEREUX
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-11-00004

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Monsieur BACHELOT Fabien (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.149
Logics : 024202506080059-001

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 00 ha 81 a 09 ca

situés sur les communes de :
LA LOUPE : AK143 ;

SAINT VICTOR DE BUTHON : ZW136 ;
SABLONS SUR HUISNE (61) : ZC29 ;

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/10/2025, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite  d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
L’Adjointe du Chef du Service Economie Agricole

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Le Directeur départemental
à
Monsieur BACHELOT Fabien

1 La Clairière
28240 SAINT VICTOR DE BUTHON
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-10-00042

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

Monsieur SOLLET Théophile (28)
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Monsieur SOLLET Théophile (28) 12



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.151
Logics : 024202506019915

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 14 ha 41 a 33 ca

situés sur la commune de VALD’YERRE
Parcelles : ZI34B ; ZI82 ; ZI83AJ ; ZI83AK ; ZI83AL ; ZI83AM ;

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/10/2025, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite  d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
L’Adjointe du Chef du Service Economie Agricole

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Le Directeur départemental
à
Monsieur SOLLET Théophile

2 Villecoy
28160 YÈVRES
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-10-00040

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SAS POM'FLEURY (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.132

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 95 ha 72 a 33 ca

situés sur les communes de :
MARVILLE-MOUTIERS-BRÛLÉ : ZH0009 ;

SERAZEREUX : ZL0005 ; ZK0012 ; ZI0003 ; ZI0004 ; ZI0006 ; ZI0011 ; 

TREMBLAY LES VILLAGES : ZN0013 ; ZN0018 ;

LE BOULLAY LES DEUX EGLISES : ZE0013 ;

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/10/2025, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite  d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
L’Adjointe du Chef du Service Economie Agricole

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Le Directeur départemental
à
SAS POM’FLEURY

203 Route de la Courte Croix
59270 FLETRE
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SAS POM'FLEURY (28) 15



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-07-02-00008

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA CLOS DU COUDRAY (28)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-07-02-00008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter

SCEA CLOS DU COUDRAY (28) 16



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
@ : ddt-sea-btr@eure-et-loir.gouv.fr
Tél. : 02.37.20.40.45

Dossier n° : 25.28.161
Logics : 024202506190224-001

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de 245.7023 ha soit une SAUP1 de 245.7023 ha

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 02/07/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre 
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément 
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 02/11/2025, si  aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A  votre  demande,  une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen 
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le préfet d’Eure-et-Loir

et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,
Le Chef du Service Économie Agricole

Signé : Massamba NGOM

Annexe consultable auprès du service émetteur

Le Directeur départemental des territoires
à
SCEA CLOS DU COUDRAY 

12 rue du chatelet
Le Coudray 
28410 SAINT-LUBIN-DE-LA-HAYE

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-07-02-00008 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-07-01-00011

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA DE L'ETRILLE (28)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2025-07-01-00011 - Accusé de réception d'un dossier de demande d'autorisation d'exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.134

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 232 ha 48 a 08 ca

situés sur les communes de :
VALD’YERRE, CLOYES LES TROIS RIVIÈRES 

41 - BOUFFRY et RUAN SUR EGVONNE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 01/07/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 01/11/2025, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service Economie Agricole

Signé : Massamba NGOM 

annexe consultable auprès du service émetteur

Le Directeur départemental
à

SCEA DE L’ETRILLE 

4 L’Etrille
28220 CLOYES LES TROIS RIVIÈRES
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-10-00041

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA FERME DE L'ÉVÉE (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’Économie Agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
Tél. 02.37.20.40.45
Dossier n° 25.28.136

CONTRÔLE DES STRUCTURES
Accusé de réception

d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 259 ha 88 a 74 ca

situés sur les communes de JALLANS et DONNEMAIN SAINT MAMÈS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le 
délai de quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé 
jusqu’à six mois, conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/10/2025, si aucune décision préfectorale ne 
vous a été notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A 
votre demande,  une attestation de décision implicite  d’acceptation pourra vous être 
délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être 
soumis  à  l’examen  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture 
(CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
L’Adjointe du Chef du Service Economie Agricole

Signé : Anne-Laure DUFRETEL

Annexe consultable auprès du service émetteur 

Le Directeur départemental
à

SCEA FERME DE L’ÉVÉE

L’Evée
28200 DONNEMAIN SAINT MAMÈS
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2025-06-26-00016

Accusé de réception d'un dossier de demande

d'autorisation d'exploiter

SCEA LES GUERINS (28)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES D’EURE-ET-LOIR

Service de l’économie agricole
Bureau des Territoires Ruraux
Dossier suivi par Jacqueline PASCAUD
@ : ddt-sea-btr@eure-et-loir.gouv.fr
Tél. : 02.37.20.40.45

Dossier n° : 25.28.156
Logics :024202411146161-002

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de 642.6662 ha soit une SAUP1 de 642.6662 ha

située sur les communes de CRUCEY-VILLAGES (28270), DIGNY (28250), JAUDRAIS (28250), 
LA FRAMBOISIERE (28250), LAONS (28270), LE MAGE (61290), LE MESNIL-THOMAS (28250), 

LONGNY LES VILLAGES (61290), PRUDEMANCHE (28270), SAINT-LUBIN-DE-CRAVANT (28270), 
SENONCHES (28250), VERRIERES (61110) 

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 26/06/2025

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre 
mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois, conformément 
à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois,  soit dès le 26/10/2025, si  aucune décision préfectorale ne vous a été 
notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre  demande,  une 
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à l’examen 
de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet d’Eure-et-Loir
et par délégation du Directeur Départemental des Territoires,

Le Chef du Service Economie Agricole
Signé : Massamba NGOM 

Annexe consultable auprès du service émetteur 

Le Directeur départemental des territoires
à
SCEA LES GUERINS
1, Les Guérins 

28250 LE MESNIL-THOMAS
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-04-09-00002

Arrêté de prolongation des délais d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles

EARL DE RAGIS (M. METRAUX Claude) (45)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DU LOIRET

ARRETE

de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation 
d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de 
Madame Isaline  LEROY  à Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes, 
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des 
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations 
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du 
9 février 2026 ;

- présentée par l’EARL DE RAGIS (M. METRAUX Claude)
- demeurant Le Gué – 18700 OIZON
- exploitant 140,18ha et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de 
OIZON
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
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en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  78ha  58a  89ca 
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : PIERREFITTE-ÈS-BOIS
- références cadastrales : B546-B547-B548-B549-B550-B551-B552-B553-B555-
B557-B734-B737-B738-B739-B740-B741-B742-B743-B744-B745-B747-B748-B750-
B752-B753-B767-B775-B558-B751

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes 
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires du LOIRET

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche 
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour 
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par  le 
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date 
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires du Loiret et le maire de 
PIERREFITTE-ÈS-BOIS  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.  
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou 
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-04-09-00003

Arrêté de prolongation des délais d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles

EARL TRAVAIL CHIEN (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE

de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation 
d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de 
Madame Isaline  LEROY  à Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes, 
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des 
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations 
agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 22 
janvier 2026 ;

- présentée par l’EARL TRAVAIL CHIEN
- demeurant LD Travail Chien – 36180 SELLES SUR NAHON
- exploitant  167ha 16a  00ca  et  dont  le  siège  d’exploitation se  situe  sur  la 
commune de SELLES SUR NAHON
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 2 à temps partiel 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00003 - Arrêté de prolongation des délais d'instruction d'une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

EARL TRAVAIL CHIEN (36)

28



en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  43ha  36a  45ca 
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : SELLES SUR NAHON
- références cadastrales : A 209/ 217/ AB 21

- commune de : FREDILLE
- références cadastrales : A 284/ 299/ 300/ 342/ 343/ 344/ 447/ 449

- commune de : PELLEVOISIN
- références cadastrales : ZE 10/ 12

- commune de : JEU MALOCHES
- références cadastrales : C 8/ 143/ 144/ 539

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes 
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche 
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour 
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par  le 
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date 
d’enregistrement du dossier.
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ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et les maires 
de  SELLES  SUR  NAHON,  FREDILLE,  PELLEVOISIN,  JEU  MALOCHES,  sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.  
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou 
implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-04-09-00004

Arrêté de prolongation des délais d'instruction

d'une demande d'autorisation d'exploiter au

titre du contrôle des structures des exploitations

agricoles

EARL VINCENT MENARD (37)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRETE

de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation 
d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 29 
janvier 2026 ;

-  présentée  par l’EARL  VINCENT  MENARD  (associé  exploitant :  Vincent 
Menard)
- demeurant la bâte – 37370 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS
- exploitant  188ha 19a  00ca  et  dont  le  siège  d’exploitation se  situe  sur  la 
commune de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 3 à 100 %
en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  14ha  30a  59ca 
correspondant aux parcelles suivantes :
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- commune de : SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS
- références cadastrales : 000 0C 14, 000 0C 18, 000 0C 1193, 000 0C 1227, 000 
C 19, 000 C 28, 000 C 242, 000 C 244, 000 C 248, 000 C 249, 000 C 250, 000 C 
254, 000 C 264, 000 C 265, 000 C 1114, 000 C 1354, 000 D 158, 000 D 173

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes 
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires de l’Indre-
et-Loire

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche 
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour 
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par  le 
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date 
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires de l’Indre-et-Loire et 
le maire de SAINT-CHRISTOPHE-SUR-LE-NAIS sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et 
publié  au recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région 
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.  
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou 
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE ET LOIR

ARRETE

de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation 
d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de 
Madame Isaline  LEROY  à Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes, 
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des 
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations 
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du 
26 décembre 2025 ;

- présentée par Monsieur BONNEAU Sébastien
- demeurant 2 Bis Rue du Pain Perdu – 28310 OINVILLE-SAINT-LIPHARD
- exploitant 85 ha 80 a 54 ca et dont le siège d’exploitation se situe sur la 
commune de OINVILLE-SAINT-LIPHARD
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0
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en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 44 ha 53 a 93 ca 
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : OINVILLE-SAINT-LIPHARD
- références cadastrales : Y6 ; ZD4 ; ZI2 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes 
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir.

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche 
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour 
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par  le 
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date 
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val  de Loire,  le  directeur  départemental  des  territoires  d’Eure-et-Loir  et  le 
maire de  OINVILLE-SAINT-LIPHARD  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le 
concerne,  de l'exécution du présent  arrêté qui  sera  notifié  à  l’intéressé et 
publié au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région 
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes  
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R.  
421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai  du recours contentieux ne court  qu’à compter du rejet  explicite  ou 
implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES D’EURE ET LOIR

 

ARRETE

de prolongation des délais d’instruction d’une demande d’autorisation 
d’exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  et  en  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de 
Madame Isaline  LEROY  à Madame  Hélène  RENAUT,  s’agissant  des  actes, 
décisions  et  correspondances  relatifs  au  schéma  directeur  régional  des 
exploitations  agricoles  et  au  contrôle  des  structures  des  exploitations 
agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du 
13 janvier 2026

 présentée par Monsieur MAROLLES Frédéric
- demeurant : Lieudit Le Guipmier – 28400 SAINT-JEAN-PIERRE-FIXTE
- exploitant 66 ha 52 a et dont le siège d’exploitation se situe sur la commune 
de SAINT-JEAN-PIERRE-FIXTE
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00005 - Arrêté de prolongation des délais d'instruction d'une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

Monsieur MAROLLES Frédéric (28)

38



en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une surface de 45 ha 46 a 60 ca 
correspondant aux parcelles suivantes :

- sur la commune de SOUANCÉ-AU-PERCHE :
références  cadastrales :  E97 ;  E100 ;  E101 ;  E106 ;  E107 ;  E108 ;  E110 ;  E232 ; 
E234 ; E207 ; E174 ;

- sur la commune de  commune de LUIGNY :
références cadastrales : ZE15 ;

- sur la commune de : VAL-AU-PERCHE (61) :
références cadastrales : D58 ; D91 ; D96 ; D97 ; D98 ; D101 ; D111 ; D112 ; D113 ; 
D114 ; D205 ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’étudier l’ensemble des demandes concurrentes 
relatives à la reprise de ces parcelles ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir.

ARRETE

ARTICLE 1  E  R :  Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche 
maritime,  le  délai  de  4  mois  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour 
statuer sur  la  demande d’autorisation préalable d’exploiter  déposée par  le 
demandeur  est  prolongé  jusqu’à  6 mois,  à  compter  de  la  date 
d’enregistrement du dossier.

ARTICLE  2 :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire,  le directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir  et  les 
maires de SOUANCÉ-AU-PERCHE, LUIGNY et VAL-AU-PERCHE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié 
à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La cheffe du pôle gestion des aides

et sécurisation des processus
Signé : Hélène RENAUT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de  
la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice  
administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la Préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site Internet : 
www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces  
recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le 5 août 2021, 
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant 
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission 
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du 
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du 
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024, du 16 avril 2024, du 24 
avril 2025 et du 7 août 2025 ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du 
16 décembre 2025  ;

- présentée par l’EARL LE PETIT LANCÉEN (Madame Cindy MONTARU)
- demeurant  le Petit Bout 41310 LANCÉ
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-  exploitant  91ha  59a  45ca  avec  un  atelier  caprin  (150)  et  dont  le  siège 
d’exploitation se situe sur la commune de LANCÉ
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 1 salarié en CDI à 100 % et 
son conjoint salarié à 100 %

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  17ha  61a  12ca, 
correspondant à la parcelle suivante :
- commune de : FRANÇAY
- référence cadastrale : YE14

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
(CDOA), lors de sa séance du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 17ha 61a 12ca est 
inexploité depuis août 2024 ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence avec la  demande 
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

GAEC DE LA GAUTERIE
Madame Corinne MORIN
Monsieur Guillaume CHAPERON

Demeurant : La Froterie
41190 SAINT-ÉTIENNE-DES-GUÉRETS

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

22/12/2025

- exploitant : 328ha 07a 

- main d’œuvre salariée en CDI sur 
l’exploitation

0

- élevage : Bovin allaitant (40)

- superficie sollicitée : 17ha 61a 12ca

- parcelle en concurrence : FRANCAY 
YE14

- pour une superficie de 17ha 61a 12ca

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont signalé que la parcelle YE11 d’une 
superficie  de  17,60  ha  a  fait  l’objet  d’un  nouveau  bornage  et  qu’elle  est, 
désormais, cadastrée sous la référence YE14 pour une superficie de 17,6112 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération est une demande concurrente successive 
aux deux premières demandes déjà examinées présentées par :
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Madame Lise MARQUENET Demeurant : 1 Précogne
41310 GOMBERGEAN

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

25/07/2025

- exploitant : 178ha 76a 90ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur 
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 17ha 60a 00ca

- parcelles en concurrence : FRANÇAY
YE11 (partie)

- pour une superficie de 17ha 60a 00ca

Monsieur Nicolas BURY Demeurant : 1 rue de la Gare
41330 LA CHAPELLE-VENDÔMOISE

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

28/05/2025

- exploitant : 410ha 59a 91ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur 
l’exploitation

1 conjointe salariée à 100 %

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 17ha 60a 00ca

- parcelles en concurrence : FRANÇAY
YE11 (partie)

- pour une superficie de 17ha 60a 00ca

CONSIDÉRANT que Madame Lise MARQUENET a bénéficié d’une autorisation 
d’exploiter à la date du  29 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que  Monsieur  Nicolas  BURY s’est  vu  opposer  un  refus 
d’autorisation d’exploiter à la date du 29 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la 
CDOA du 03 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait  part  de leurs  observations le 
15 février 2026 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou 
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour 
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des 
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la 
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont 
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy, 
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,  
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les  
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires  
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt  
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence 
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de 
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 

projet (ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

MARQUENET 
Lise

Agrandissement 196,3690 1 196,3690 SAUP totale, 
après projet 
supérieure à la 
dimension 
économique 
viable (132 
ha/UTA) et dans 
la limite de 
l’agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA)

1 exploitante à 
titre principal 

3

BURY Nicolas Agrandissement 428,1991 1,80 237,8883 SAUP totale, après 
projet, supérieure 
au seuil 
d’agrandissement 
excessif (230 
ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal 
et 1 conjointe 
salariée à 100 %  

4
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Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

EARL LE PETIT 
LANCÉEN
(Madame 
Cindy 
MONTARU)

Agrandissement 109,2057 2,55 42,8258 Consolidation par 
agrandissement 
dans la limite de la 
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) 

1 exploitante à titre 
principal 
1  conjoint  salarié  à 
100 %
1 CDI à 100 %

2.1

GAEC DE LA 
GAUTERIE
(Madame 
Corinne 
MORIN
Monsieur 
Guillaume 
CHAPERON)

Agrandissement 345,6812 2 172,8406  SAUP totale après 
projet supérieure à 
la dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) et 
inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA) 

2 exploitants à titre 
principal

3

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation 
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au 
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du 
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  LE  PETIT  LANCÉEN 
(Madame  Cindy  MONTARU)  correspond  au  rang  de  priorité  2.1  – 
consolidation, par agrandissement ou réunion d’exploitations, dans la limite 
de  la  dimension  économique  viable  des  exploitations,  dès  lors  que 
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité 
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;  

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DE  LA  GAUTERIE 
(Madame Corinne MORIN et Monsieur Guillaume CHAPERON) correspond au 
rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations dans la limite 
de l’agrandissement, la réunion ou la concentration d’exploitations excessif 
mentionné  au  4.  de  l’article  5  et  lorsque  l’exploitation  du  demandeur 
comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal 
ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2026-04-09-00007 - Arrêté relatif à une demande d'autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures des exploitations agricoles

EARL LE PETIT LANCÉEN (Madame Cindy MONTARU) (41)

45



CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Madame  Lise  MARQUENET 
correspond au rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations 
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration 
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation 
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à 
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Nicolas  BURY 
correspond au  rang  de  priorité  4  – toutes  les  demandes  ne  pouvant  être 
classées au titre de l’une des trois autres priorités ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires du Loir-et-
Cher

ARRÊTE

ARTICLE  1  E  R : L’EARL  LE  PETIT  LANCÉEN  (Madame  Cindy  MONTARU), 
demeurant  Le  Petit  Bout  – 41310  LANCÉ,  EST AUTORISÉE à  exploiter  une 
superficie de 17ha 61a 12ca correspondant à la parcelle cadastrale suivante :

- commune de : FRANÇAY
- référence cadastrale : YE14

ARTICLE 2 : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne 
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le 
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des 
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente 
autorisation d’exploiter.
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ARTICLE    3   :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires du Loir-et-Cher et le 
maire de FRANÇAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-04-09-00010

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

EARL PROVOST (Monsieur Michaël PROVOST) (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le 5 août 2021, 
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant 
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission 
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du 
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du 
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024, du 16 avril 2024, du 24 
avril 2025 et du 7 août 2025 ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 16 
décembre 2025 ;

- présentée par l’EARL PROVOST (Monsieur Michaël PROVOST)
- demeurant 9 rue Saint-Martin -  Tripleville – 41240 BEAUCE-LA-ROMAINE
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- exploitant 154ha 83a 84ca dont 4ha 73a 29ca de semences et plants de 
terres  arables,  qui  représente  une  SAUP  159,5713  ha  et  dont  le  siège 
d’exploitation se situe sur la commune de BEAUCE-LA-ROMAINE (Tripleville)
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  4ha  61a  72ca, 
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : MORÉE
- références cadastrales : AM9 - AM82 - AM83

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
(CDOA), lors de sa séance du 22 janvier 2026 ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 4ha 61a 72ca n’est 
plus exploité depuis le 1er septembre 2024 ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence avec la  demande 
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

EARL GREEN VALLEY
(Madame  Estélia  PERCHE  et 
Monsieur Thibault TARICO)

Demeurant : 1 Chemin de la Fauvelière 
La Chevernaie
41160 MORÉE

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

16/09/2025 et 02/01/2026

- exploitant : 118ha 55a 28ca 

- main d’œuvre salariée en CDI sur 
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 4ha 61a 72ca 

- parcelles en concurrence : - commune de : MORÉE
- références cadastrales :  AM9 - AM82 – 
AM83

- pour une superficie de 4ha 61a 72ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la 
CDOA du 22 janvier 2026 ;

CONSIDÉRANT que le propriétaire a fait part de ses observations le 29 août 
2025 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou 
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour 
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des 
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la 
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont 
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy, 
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,  
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les  
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires  
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt  
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence 
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de 
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

EARL 
PROVOST
(Monsieur 
Michaël 
PROVOST)

Agrandissement 164,1885 0,40 410,4712 SAUP totale, après 
projet,  supérieure 
à  la  dimension 
excessive 
(230 ha / UTA)

1 exploitant à titre 
secondaire
activité extérieure 
à 80 % 

4

EARL GREEN 
VALLEY
(Madame 
Estélia 
PERCHE et 
Monsieur 
Thibault 
TARICO)

Agrandissement 123,17 1,1750 104,8255 SAUP  totale 
après  projet, 
inférieure  à  la 
dimension 
économique 
viable
(132 ha / UTA)

1  associée 
exploitante  à 
titre  secondaire, 
activité  100 %  à 
l’extérieur  et  1 
associé 
exploitant à titre 
secondaire, 
activité  à  10 %  à 
l’extérieur 

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation 
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au 
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du 
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  PROVOST  (Monsieur 
Michaël PROVOST) correspond au rang de priorité 4 – autres cas - toutes les 
demandes ne pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  GREEN  VALLEY 
(Madame Estélia PERCHE et Monsieur Thibault TARICO) correspond au rang 
de priorité 2.1  – consolidation, par agrandissement ou réunion d’exploitations, 
dans la limite de la dimension économique viable des exploitations, dès lors 
que l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la 
qualité  d’exploitant  à  titre  principal  ou  secondaire  telle  que  définie  à 
l’article 1.  

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires du Loir-et-
Cher

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : L’EARL PROVOST (Monsieur Michaël PROVOST) demeurant 9 rue 
Saint-Martin  –  Tripleville  –  41240  BEAUCE-LA-ROMAINE,  N’EST  PAS 
AUTORISÉE à  exploiter une superficie de 4ha 61a 72ca correspondant aux 
parcelles cadastrales suivantes :

- commune de :  MORÉE
- références cadastrales : AM9 – AM82 – AM83

ARTICLE    2   : Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires du Loir-et-Cher et le 
maire de  MORÉE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-04-09-00008

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

GAEC DE LA GAUTERIE (Madame Corinne

MORIN et Monsieur Guillaume CHAPERON (41)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral régional du 4 août 2021, entré en vigueur le 5 août 2021, 
portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de la 
région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2022-08-01-00001 en date du 1er août 2022 fixant 
la  composition,  l'organisation  et  le  fonctionnement  de  la  commission 
départementale  d'orientation  de  l'agriculture  (CDOA)  du  département  du 
Loir-et-Cher  modifié  par  les  arrêtés  préfectoraux  du  20  octobre  2022,  du 
8 décembre 2022, du 12 mai 2023, du 18 janvier 2024, du 16 avril 2024, du 24 
avril 2025 et du 7 août 2025 ; 

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la  demande  d'autorisation  préalable  d'exploiter  complète  en  date  du 
22 décembre 2025  ;

-  présentée  par  le  GAEC  DE  LA  GAUTERIE  (Madame  Corinne  MORIN  et 
Monsieur Guillaume CHAPERON)
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- demeurant  La Froterie – 41190 SAINT-ÉTIENNE-DES-GUÉRETS
- exploitant 328ha 07a 00ca avec un atelier bovin allaitant (40) et dont le siège 
d’exploitation se situe sur la commune de SAINT-ÉTIENNE-DES-GUÉRETS
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  17ha  61a  12ca, 
correspondant à la parcelle suivante :
- commune de : FRANÇAY
- référence cadastrale : YE14

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
(CDOA), lors de sa séance du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 17ha 61a 12ca est 
inexploité depuis août 2024 ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence avec la  demande 
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

EARL LE PETIT LANCÉEN
(Madame Cindy MONTARU)

Demeurant : La Petit Bout
41310 LANCÉ

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

16/12/2025

- exploitant : 91ha 59a 45ca

- main d’œuvre salariée en CDI sur 
l’exploitation

1 conjoint salarié à 100 %
1 salarié à 100 %

- élevage : caprin (150)

- superficie sollicitée : 17ha 61a 12ca

- parcelle en concurrence : FRANCAY 
YE14

- pour une superficie de 17ha 61a 12ca

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont signalé que la parcelle YE11 d’une 
superficie  de  17,60  ha  a  fait  l’objet  d’un  nouveau  bornage  et  qu’elle  est, 
désormais, cadastrée sous la référence YE14 pour une superficie de 17,6112 ha ;

CONSIDÉRANT que cette opération est une demande concurrente successive 
aux deux premières demandes déjà examinées présentées par :
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Madame Lise MARQUENET Demeurant : 1 Précogne
41310 GOMBERGEAN

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

25/07/2025

- exploitant : 178ha 76a 90ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur 
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 17ha 60a 00ca

- parcelles en concurrence : FRANÇAY
YE11 (partie)

- pour une superficie de 17ha 60a 00ca

Monsieur Nicolas BURY Demeurant : 1 rue de la Gare
41330 LA CHAPELLE-VENDÔMOISE

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

28/05/2025

- exploitant : 410ha 59a 91ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur 
l’exploitation

1 conjointe salariée à 100 %

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 17ha 60a 00ca

- parcelles en concurrence : FRANÇAY
YE11 (partie)

- pour une superficie de 17ha 60a 00ca

CONSIDÉRANT que Madame Lise MARQUENET a bénéficié d’une autorisation 
d’exploiter à la date du  29 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que  Monsieur  Nicolas  BURY s’est  vu  opposer  un  refus 
d’autorisation d’exploiter à la date du 29 octobre 2025 ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la 
CDOA du 03 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait  part  de leurs  observations le 
15 février 2026 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou 
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour 
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des 
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la 
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont 
indépendantes ;
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CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy, 
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,  
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les  
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires  
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt  
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence 
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de 
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

MARQUENET 
Lise

Agrandissement 196,3690 1 196,3690 SAUP totale, après 
projet supérieure à 
la dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA)
et dans la limite de 
l’agrandissement 
excessif 
(230 ha/UTA)

1 exploitante à titre 
principal 

3

BURY Nicolas Agrandissement 428,1991 1,80 237,8883 SAUP totale, après 
projet, supérieure au 
seuil 
d’agrandissement 
excessif (230ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal 
et 1 conjointe 
salariée à 100 % 

4
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Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

GAEC DE LA 
GAUTERIE
(Madame 
Corinne 
MORIN
Monsieur 
Guillaume 
CHAPERON)

Agrandissement 345,6812 2 172,8406 SAUP totale après 
projet supérieure à 
la dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA)
et inférieure au seuil 
d’agrandissement 
excessif
(230 ha/UTA)

2 exploitants à titre 
principal

3

EARL LE PETIT 
LANCÉEN
(Madame 
Cindy 
MONTARU)

Agrandissement 109,2057 2,55 42,8258 Consolidation par 
agrandissement 
dans la limite de la 
dimension 
économique viable 
(132 ha/UTA) 

1 exploitante à titre 
principal 
1 conjoint salarié à 
100 %
1 CDI à 100 %

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation 
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au 
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du 
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DE  LA  GAUTERIE 
(Madame Corinne MORIN et Monsieur Guillaume CHAPERON) correspond au 
rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations dans la limite 
de l’agrandissement, la réunion ou la concentration d’exploitations excessif 
mentionné  au  4.  de  l’article  5  et  lorsque  l’exploitation  du  demandeur 
comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal 
ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  l’EARL  LE  PETIT  LANCÉEN 
(Madame  Cindy  MONTARU)  correspond  au  rang  de  priorité  2.1  – 
consolidation, par agrandissement ou réunion d’exploitations, dans la limite 
de  la  dimension  économique  viable  des  exploitations,  dès  lors  que 
l’exploitation du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité 
d’exploitant à titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;  
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CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Madame  Lise  MARQUENET 
correspond au rang de priorité 3 – agrandissement ou réunion d’exploitations 
dans  la  limite  de  l’agrandissement,  la  réunion  ou  la  concentration 
d’exploitations excessif mentionné au 4. de l’article 5 et lorsque l’exploitation 
du demandeur comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à 
titre principal ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Nicolas  BURY 
correspond au  rang  de  priorité  4  – toutes  les  demandes  ne  pouvant  être 
classées au titre de l’une des trois autres priorités ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale des territoires du Loir-et-
Cher 

ARRÊTE

ARTICLE 1  E  R : Le GAEC DE LA GAUTERIE (Madame Corinne MORIN et Monsieur 
Guillaume CHAPERON)  demeurant La Froterie – 41190 SAINT-ÉTIENNE-DES-
GUÉRETS,  N’EST PAS AUTORISÉ à exploiter une superficie de 17ha 61a 12ca 
correspondant à la parcelle cadastrale suivante :

- commune de : FRANÇAY
- référence cadastrale : YE14

ARTICLE    2   :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, la directrice départementale des territoires du Loir-et-Cher et le 
maire de FRANÇAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification 
de la composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission 
départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  de  l’Indre  et  de  ses 
sections spécialisées ;

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 18 
décembre 2025 ;

- présentée par le GAEC DU PRIEURÉ
- demeurant 2 le Prieuré - 36140 CROZON SUR VAUVRE
- exploitant  196ha 69a 00ca et  dont  le  siège d’exploitation se  situe  sur  la 
commune de CROZON SUR VAUVRE
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- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  11ha  81a  53ca 
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : CROZON SUR VAUVRE
- références cadastrales : A 374/ 457/ 458/ 474/ 868/ 870/ 881/ B 457

- commune de : SAINT DENIS DE JOUHET
- référence cadastrale : D 485

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
(CDOA), lors de sa séance du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 11ha 81a 53ca était 
exploité par Madame Chantal ELION mettant en valeur une surface de 15ha 
72a 00ca ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence avec la  demande 
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

Enzo DEMENOIS Demeurant : 11 bis allée de la Croix des 
Barres – 36330 LE POINCONNET

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

23 octobre 2025

- exploitant : 00ha 00a 00ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur 
l’exploitation

0

- élevage : 0

- superficie sollicitée : 12ha 45a 53ca

- parcelles en concurrence : - commune de : CROZON SUR VAUVRE
-  références  cadastrales :  A  374/  457/  458/ 
474/ 868/ 870/ 881/ B 457
- commune de : SAINT DENIS DE JOUHET
- référence cadastrale : D 485

- pour une superficie de 11ha 81a 53ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la 
CDOA du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que la propriétaire a fait part de ses observations le 11 janvier 
2026 ;

CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou 
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour 
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des 
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la 
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réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont 
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy, 
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,  
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les  
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires  
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt  
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence 
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de 
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

GAEC DU 
PRIEURE

Consolidation 
par 

agrandissement

208,5053 2,00 104,25 SAUP totale après 
projet inférieure à la 
dimension 
économique viable 
des exploitations
(132ha/UTA)

2 associés exploitants 
à titre principal

2.1

DEMENOIS 
Enzo

Installation 12,4553 0,39 31,94 Installation dans la 
limite de la dimension 
excessive (230 
ha/UTA) et sans 
capacité 
professionnelle ni 
étude économique 
conforme

1 exploitant à titre 
secondaire à 18,67 %

4

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation 
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au 
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du 
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DU  PRIEURÉ 
correspond au  rang  de  priorité  2.1  -  consolidation,  par  agrandissement  ou 
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des 
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins 
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un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle 
que définie à l’article 1 ;

CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Enzo  DEMENOIS 
correspond  au  rang  de  priorité  4  –  autres  cas -  toutes  les  demandes  ne 
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre,

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : le GAEC DU PRIEURÉ, demeurant  2 le Prieuré - 36140 CROZON 
SUR VAUVRE,  EST  AUTORISÉ à  exploiter  une  superficie  de  11ha  81a  53ca 
correspondant aux parcelles cadastrales suivantes :

- commune de : CROZON SUR VAUVRE
- références cadastrales : A 374/ 457/ 458/ 474/ 868/ 870/ 881/ B 457

- commune de : SAINT DENIS DE JOUHET
- référence cadastrale : D 485

ARTICLE   2   : La présente décision ne vaut pas accord des propriétaires. Elle ne 
préjuge  en  rien  de  leurs  intentions  sur  le  devenir  définitif  des  terres.  Le 
bénéficiaire de la décision d’autorisation d’exploiter doit obtenir l’accord des 
propriétaires  pour  mettre  en  valeur  les  biens  objets  de  la  présente 
autorisation d’exploiter.
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ARTICLE    3   :  Le secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et les maires 
de CROZON SUR VAUVRE et SAINT DENIS DE JOUHET sont chargés, chacun 
en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à 
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
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DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2026-04-09-00012

Arrêté relatif à une demande d'autorisation

d'exploiter au titre du contrôle des structures

des exploitations agricoles

Monsieur Enzo DEMENOIS (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral en date du 26 janvier 2026 ayant prolongé jusqu’à 6 
mois  le  délai  dont  dispose  l’autorité  administrative  pour  statuer  sur  la 
demande d’autorisation préalable d’exploiter déposée par le demandeur ;

VU l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification 
de la composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission 
départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  de  l’Indre  et  de  ses 
sections spécialisées ;

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du 23 
octobre 2025 ;
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- présentée par Monsieur Enzo DEMENOIS
- demeurant 11 bis allée de la Croix des Barres – 36330 LE POINCONNET
- exploitant 00ha 00a 00ca et dont le siège d’exploitation se situera sur la 
commune de CROZON SUR VAUVRE
- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  12ha  45a  53ca 
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : CROZON SUR VAUVRE
- références cadastrales : A 372/ 374/ 457/ 458/ 474/ 868/ 870/ 881/ B 457

- commune de : SAINT DENIS DE JOUHET
- référence cadastrale : D 485

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
(CDOA), lors de sa séance du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 12ha 45a 53ca était 
exploité par Madame Chantal ELION mettant en valeur une surface de 15ha 
72a 00ca ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence avec la  demande 
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

GAEC DU PRIEURE Demeurant : 2 le Prieuré
36140 CROZON SUR VAUVRE

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

18 décembre 2025

- exploitant : 196ha 69a 00ca

-  main  d’œuvre  salariée  en  CDI  sur 
l’exploitation

0

- élevage bovins : 180

- superficie sollicitée : 11ha 81a 53ca

- parcelles en concurrence : - commune de : CROZON SUR VAUVRE
-  références  cadastrales :  A  374/  457/  458/ 
474/ 868/ 870/ 881/ B 457
- commune de : SAINT DENIS DE JOUHET
- référence cadastrale : D 485

- pour une superficie de 11ha 81a 53ca

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la 
CDOA du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que la propriétaire a fait part de ses observations le 11 janvier 
2026 ;
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CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou 
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour 
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des 
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la 
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont 
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy, 
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,  
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les  
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires  
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt  
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence 
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de 
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

DEMENOIS 
Enzo

Installation 12,4553 0,39 31,94 Installation dans la 
limite de la dimension 
excessive (230 
ha/UTA) etsans 
capacité 
professionnelle ni 
étude économique 
conforme

1 exploitant à titre 
secondaire à 18,67 %

4

GAEC DU 
PRIEURÉ

Consolidation 
par 

agrandissement

208,5053 2,00 104,25 SAUP totale après 
projet inférieure à la 
dimension 
économique viable 
des exploitations
(132 ha/UTA)

2 associés exploitants 
à titre principal

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation 
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au 
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du 
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Enzo  DEMENOIS 
correspond  au  rang  de  priorité  4  –  autres  cas -  toutes  les  demandes  ne 
pouvant être classées au titre de l’une des trois autres priorités ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  le  GAEC  DU  PRIEURÉ 
correspond au rang de priorité  2.1  – consolidation,  par  agrandissement ou 
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des 
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins 
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle 
que définie à l’article 1 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre,

ARRETE

ARTICLE 1  E  R : Monsieur Enzo DEMENOIS, demeurant 11 bis allée de la Croix des 
Barres  –  36330  LE  POINCONNET,  N’EST  PAS  AUTORISÉ à  exploiter  une 
superficie  de  11ha  81a  53ca correspondant  aux  parcelles  cadastrales 
suivantes :

- commune de : CROZON SUR VAUVRE
- références cadastrales : A 374/ 457/ 458/ 474/ 868/ 870/ 881/ B 457

- commune de : SAINT DENIS DE JOUHET
- référence cadastrale : D 485

Parcelles en concurrence avec le GAEC DU PRIEURÉ.

ARTICLE 2 : Monsieur Enzo DEMENOIS, demeurant 11 bis allée de la Croix des 
Barres – 36330 LE POINCONNET, EST AUTORISÉ à exploiter une superficie de 
0ha 64a 00ca correspondant à la parcelle cadastrale suivante :

- commune de : CROZON SUR VAUVRE
- références cadastrales : A 372

Parcelles sans concurrence.
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ARTICLE    3   :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et les maires 
de CROZON SUR VAUVRE et SAINT DENIS DE JOUHET sont chargés, chacun 
en ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié  à 
l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE

ARRETE
relatif à une demande d’autorisation d’exploiter

au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles

La préfète de la région Centre-Val de Loire
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de l’ordre des Arts et des Lettres

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à 
L.331-12 et R.331-1 à R.331-7 ;

VU le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional 
des exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté  préfectoral  régional  du  4  août  2021,  entré  en  vigueur  le 
5 août 2021,  portant  schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles 
(SDREA) de la région Centre-Val de Loire ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°25.083  du  19  mai  2025  portant  délégation  de 
signature à Madame Virginie JORISSEN, directrice régionale de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2013087-0006 du 28 mars 2013, portant modification 
de la composition, de l’organisation et du fonctionnement de la commission 
départementale  d’orientation  de  l’agriculture  (CDOA)  de  l’Indre  et  de  ses 
sections spécialisées ;

VU l’arrêté  du  15  janvier  2026  portant  subdélégation  de  signature  de  la 
directrice  régionale  de  l'alimentation,  de  l'agriculture  et  de  la  forêt  à 
Madame Isaline  LEROY,  s’agissant  des  actes,  décisions  et  correspondances 
relatifs au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au contrôle 
des structures des exploitations agricoles ;

VU la demande d'autorisation préalable d'exploiter complète en date du  16 
décembre 2025 ;

- présentée par la SCEA BELLET
- demeurant 1 la Réserve – 36400 SAINT CHARTIER
- exploitant  192ha 50a 00ca et  dont  le  siège d’exploitation se  situe  sur  la 
commune de SAINT CHARTIER
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- main d’œuvre salariée en C.D.I. sur l’exploitation : 0

en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d’exploiter  une  surface  de  11ha  11a  32ca, 
correspondant aux parcelles suivantes :
- commune de : SAINT CHARTIER
- références cadastrales : B 283/ 286/ 334/ 335/ 340/ 341/ G 135/ 138/ 141

VU l'avis émis par la commission départementale d’orientation de l’agriculture 
(CDOA), lors de sa séance du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT la situation du cédant ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause d’une surface de 11ha 11a 32ca était 
exploité par Monsieur Maxime BATY mettant en valeur une surface de 72ha 
55a 00ca ;

CONSIDÉRANT que le fonds en cause résulte de la résiliation de la convention 
de  mise  à  disposition  conclue  avec  la  SAFER  et  Monsieur  Maxime  BATY, 
portant sur une superficie totale de 13ha 41a 61ca ;

CONSIDÉRANT que cette  opération est  en  concurrence avec la  demande 
préalable d’autorisation d’exploiter ci-après :

BATY Maxime Demeurant : Villechère
36400 SAINT CHARTIER

-  Date  de  dépôt  de  la  demande 
complète :

16 janvier 2026

- exploitant : 59ha 13a 39ca

- main d’œuvre salariée en CDI sur 
l’exploitation

0

- élevage ovins : 60

- superficie sollicitée : 13ha 41a 61ca

- parcelles en concurrence : - commune de : SAINT CHARTIER
-  références  cadastrales :  B  283/  286/ 
334/ 335/ 340/ 341/ G 135/ 138/ 141

- pour une superficie de 11ha 11a 32ca

CONSIDÉRANT que la demande de Monsieur Maxime BATY n’est pas soumise 
à autorisation d’exploiter, conformément aux dispositions de l'article L331- 2 
du code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que les demandes concurrentes ont été examinées lors de la 
CDOA du 3 mars 2026 ;

CONSIDÉRANT que les propriétaires ont fait part de leurs observations le 15 
février 2026 ;
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CONSIDÉRANT que  toutes  les  considérations  tirées  de  l’accord  et/ou 
désaccord  du  propriétaire  ne  peuvent  pas  être  prises  en  compte  pour 
accorder  ou  refuser  l’autorisation  d’exploiter  au  titre  du  contrôle  des 
structures  des  exploitations  agricoles  puisqu’il  s’agit  de  motifs  tirés  de  la 
réglementation  des  baux  ruraux  et  que  ces  deux  réglementations  sont 
indépendantes ;

CONSIDÉRANT qu’en  ce  sens,  la  jurisprudence  en  vigueur  (CAA  Nancy, 
"Réveille", le 20 avril 2004, Cour Européenne des Droits de l'Homme, n°7801/03,  
du  19  juin  2008)  précise  que  "la  législation  et  la  réglementation  sur  les  
structures agricoles n'a pas pour objet ni pour effet de priver les propriétaires  
de leurs  biens  mais  seulement d'en limiter  l'usage,  conformément à l'intérêt  
général" ;

CONSIDÉRANT que dès lors, une comparaison des demandes en concurrence 
doit être réalisée selon les prescriptions du SDREA de la région Centre-Val de 
Loire et de l’article L331-3 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) ;

Demandeur Nature de 
l’opération

SAUP 
totale 
après 
projet 
(ha)

Nb 
d’UTA 
retenu

SAUP / 
UTA
(ha)

Justification Rang 
de 

priorité 
retenu

SCEA BELLET Agrandissement 203,61 1 203,61 SAUP totale après 
projet supérieur au 
seuil de la dimension 
économique viable 
des exploitations (132 
ha/UTA) et dans la 
limite de la dimension 
excessive (230 ha/UTA)

1 associé exploitant à 
titre principal

3

BATY Maxime Consolidation 
par 

agrandissement

72,55 1,08 67,17 SAUP totale après 
projet inférieure à la 
dimension 
économique viable 
des exploitations (132 
ha/UTA)

1 exploitant à titre 
principal
et 1 conjoint 
collaborateur à 10 %

2.1

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article L. 331-3-1 du CRPM, une autorisation 
préalable d’exploiter peut être refusée notamment :
-  lorsqu’il  existe  un candidat  à  la  reprise  répondant  à  un  rang  de  priorité 
supérieur au regard du SDREA de la région Centre-Val de Loire,
- lorsque l’opération conduit à un agrandissement d’exploitation excessif au 
bénéfice d’une même personne tel que définie au point 4 de l’article 5 du 
SDREA de la région Centre-Val de Loire ;
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CONSIDÉRANT que l’opération envisagée par la SCEA BELLET correspond au 
rang de priorité 3 - agrandissement ou réunion d’exploitations dans la limite 
de l’agrandissement, la réunion ou la concentration d’exploitations excessif 
mentionné  au  4.  de  l’article  5  et  lorsque  l’exploitation  du  demandeur 
comporte au moins un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal 
ou secondaire telle que définie à l’article 1er ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  envisagée  par  Monsieur  Maxime  BATY 
correspond au  rang  de  priorité  2.1  -  consolidation,  par  agrandissement  ou 
réunion d’exploitations, dans la limite de la dimension économique viable des 
exploitations, dès lors que l’exploitation du demandeur comporte au moins 
un membre ayant la qualité d’exploitant à titre principal ou secondaire telle 
que définie à l’article 1 ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Indre,

ARRETE

ARTICLE  1  E  R : la  SCEA  BELLET, demeurant  1  la  Réserve  –  36400  SAINT 
CHARTIER, N’EST PAS AUTORISÉE à exploiter une superficie de 11ha 11a 32ca, 
correspondant aux parcelles suivantes :

- commune de : SAINT CHARTIER
- références cadastrales : B 283/ 286/ 334/ 335/ 340/ 341/ G 135/ 138/ 141

ARTICLE    2   :  Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  la  directrice 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-
Val de Loire, le directeur départemental des territoires de l’Indre et  le maire 
de  SAINT  CHARTIER  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 9 avril 2026
Pour la préfète de la région Centre-Val de Loire

et par délégation,
La chef du service régional

de l’économie agricole et rurale
Signé : Isaline LEROY

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil 
des  actes  administratifs  de  la  préfecture,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  conformément  aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative :

-    un recours gracieux, adressé à : Mme la préfète de la région Centre-Val de Loire
Secrétariat général pour les affaires régionales
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ;

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ;
-    un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif

28, rue de la Bretonnerie
45057 ORLEANS CEDEX 1.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site 
Internet : www.telerecours.fr

Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite 
ou implicite de l’un de ces recours.
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Préfecture de la zone de défense et de sécurité

Ouest

R24-2026-04-10-00001

Arrêté de délégation de signature
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chapelle de l'hôpital de Gien
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ARRETE
portant création du périmètre délimité des abords autour de la chapelle de 

l’hôpital de GIEN, située au sein du centre hospitalier Pierre Dézarnaulds, 
2 avenue Jean Villejean, sur le territoire de la commune de GIEN

La préfète du Loiret
Officier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite
Chevalier de l'ordre des Arts et des Lettres

VU le  code de l’environnement,  notamment ses  articles  L.123-1 et  suivants, 
R.123-1 et suivants,

VU le  code  du  patrimoine,  notamment  ses  articles  L.621-30  à  L.621-32  et 
R.621-93 et suivants,

VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.153-60 et R.132-2,

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Sophie BROCAS préfète de la 
région Centre Val-de-Loire, préfète du Loiret, 

VU l’arrêté préfectoral du 18 août 1922 portant inscription en totalité au titre 
des  monuments  historiques  de  la  chapelle  de  l’hôpital,  située  au  sein  du 
centre hospitalier Pierre Dézarnaulds, 2 avenue Jean Villejean à GIEN,

VU l’arrêté préfectoral du 5 février  2026 portant délégation de signature à 
M. David-Anthony DELAVOËT secrétaire  général  pour les  affaires  régionales 
auprès de la préfète de la région Centre Val-de-Loire,

VU le  plan local  d’urbanisme intercommunal (PLUi)  de la communauté  des 
communes giennoises (CDCG)  approuvé le 19  décembre 2019, mis à jour les 
7 janvier 2020, 27 août 2020, 2  décembre 2022 et 19 juin 2023,  modifié les 
1er avril 2022 et 5 mai 2023,

VU le projet de création d’un périmètre délimité des abords (PDA) autour de 
la chapelle de l’hôpital de GIEN, située au sein du centre hospitalier Pierre 
Dézarnaulds, 2 avenue Jean Villejean, sur le territoire de la commune de GIEN, 
proposé par l’architecte des bâtiments de France (ABF) le 1er décembre 2023,

DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
CENTRE-VAL DE LOIRE

UNITE DEPARTEMENTALE DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE DU 
LOIRET
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VU la  délibération n°  2024/015 du conseil  municipal  de  la  commune de  GIEN  du 
14 février 2024 validant le projet de PDA susvisé proposé par l’ABF,

VU la  délibération  n°  2024/012  du  conseil  communautaire  de  la  CDCG  du 
16 février 2024 approuvant la mise en œuvre d’une procédure d’élaboration d’un PDA 
pour la chapelle de l’hôpital de GIEN et validant le projet de PDA susvisé proposé par 
l’ABF,

VU l’arrêté n°  2025/084  du  président de la  CDCG du 12 mars 2025 prescrivant la 
modification n° 4 du PLUi de la CDCG,

VU l’arrêté  n°  2025/259  du  président  de  la  CDCG du 28  août 2025 prescrivant 
l’ouverture d’une enquête publique unique, du 22 septembre à partir de 08h00 au 
24 octobre 2025 jusqu’à 16h30 inclus, relative aux projets de modification n° 4 du PLUi 
de  la  CDCG,  d’abrogation  des  cartes  communales  de  LES CHOUX de  LE 
MOULINET-SUR-SOLIN, de création d’un  PDA autour  de la chapelle de l’hôpital de 
GIEN et de modification du dossier de la zone d’aménagement concerté (ZAC) de la 
Bosserie nord à GIEN,

VU les résultats de l’enquête publique unique  précitée, le rapport du commissaire 
enquêteur  et  ses  conclusions  motivées  et  favorables,  sans  réserve,  émises  le 
15 novembre  2025  sur  les  projets  de  modification  n°  4  du  PLUi  de  la  CDCG, 
d’abrogation des cartes communales de LES CHOUX de LE MOULINET-SUR-SOLIN, de 
création du  PDA  autour  de la chapelle de l’hôpital de GIEN et de modification du 
dossier de la ZAC de la Bosserie nord à GIEN,

VU la  délibération  n°  2025/157  du  conseil  communautaire  de  la  CDCG  du 
5 décembre 2025 approuvant la modification n° 4 du PLUi de la CDCG,

VU la  délibération  n°  2025/160  du  conseil  communautaire  de  la  CDCG  du 
5 décembre 2025 approuvant le projet de PDA susvisé,

VU le résultat de la consultation du propriétaire du monument historique,

CONSIDERANT QUE la  création  d’un  PDA permet  de  désigner  les  immeubles  ou 
ensembles  d’immeubles  qui  forment,  avec  la  chapelle  de  l’hôpital  de  GIEN, un 
ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à sa conservation ou à sa 
mise en valeur,

SUR PROPOSITION du secrétaire général pour les affaires régionales,

ARRETE

ARTICLE   1  er     :   Le périmètre délimité des abords (PDA) autour de la chapelle de l’hôpital 
de  GIEN,  située  au  sein  du  centre  hospitalier  Pierre  Dézarnaulds,  2  avenue  Jean 
Villejean, sur le territoire de la commune de GIEN, est créé selon les plans annexés. Le 
tracé plein y figurant devient le périmètre des abords de ce monument historique.
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ARTICLE   2     :   Le présent arrêté sera affiché pendant une durée d’un mois à la mairie de 
GIEN ainsi qu’au siège de la CDCG.

Il  fera  l’objet  d’une  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  diffusé  dans  le 
département du Loiret.
Il  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  la  région 
Centre-Val de Loire.

ARTICLE   3     :   L’arrêté de création du PDA autour de la chapelle de l’hôpital de GIEN et 
ses plans annexés pourront être consultés par le public à la mairie de GIEN, au siège 
de la CDCG ainsi qu’à la direction régionale des affaires culturelles du Centre-Val de 
Loire, unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Loiret.

ARTICLE   4     :   Le PDA autour de la chapelle de l’hôpital de GIEN constitue une servitude 
d’utilité publique qui sera annexée au PLUi de la CDCG.

ARTICLE   5     :   Le secrétaire général pour les affaires régionales, le président de la CDCG, 
le maire de GIEN, le directeur régional des affaires culturelles du Centre-Val de Loire 
et l’ABF, chef de l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Loiret, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont 
une copie sera adressée au directeur départemental des territoires du Loiret.

Fait à Orléans, le 10 avril 2026
Pour la préfète de région et par délégation,

Le secrétaire général pour les affaires régionales,
Signé : David-Anthony DELAVOËT

Arrêté n°26.129 enregistré le 10 avril 2026

Annexes consultables auprès de la direction régionale
des affaires culturelles Centre-Val de Loire,

unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Loiret

Délais et voies de recours :
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent  
être introduits, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du  
code des relations entre le public et l’administration :
– un recours gracieux, adressé à la préfète du Loiret - service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial – 

181 rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX 1 ;
– un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de 
l’un de ces recours.
– un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif - 28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS CEDEX 1.
Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi  par  l’application  informatique  Télérecours  accessible  par  le  site  internet 
www.telerecours.fr
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